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Contenu : 
La Liberté relatait récemment les dérogations accordées par le Conseil d’État à un projet immobilier prévu à 
Montezillon. Le Conseil d’État peut-il nous expliquer : 

– Comment justifie-t-il ces dérogations ? 

– Quels intérêts ont été pris en compte pour motiver ces décisions ? 

– Dans quelle mesure la préservation de la biodiversité a-t-elle été considérée dans ses décisions ? 

– Suite aux risques de pénurie d’eau évoqués cet été, maintient-il sa position quant à une mise en danger d’un 
aquifère ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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